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L’utilisation des rodenticides pour le contrôle des populations de campagnols déprédateurs peut entraîner des 

effets non intentionnels (ENI) sur la faune sauvage (Cf  box 1). Un comité d’experts a élaboré un outil d’aide à la 

décision visant à identifier des situations à risque d’ENI dus à l’usage de bromadiolone contre les campagnols. La 

méthodologie retenue est basée sur la mise en relation des facteurs qui modulent le risque. Il s’agit d’identifier, à 

résolution communale, une convergence de circonstances « favorisant » les intoxications. L’agrégation de 3 types 

d’information aboutit à l’attribution d’un score de risque d’ENI pour la faune sauvage relatif  à chaque commune.  
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Ces données sont issues 

des observations réalisées 

par la FREDON FC dans le 

cadre de la surveillance 

biologique du territoire  

Il représente la surface traitée 

et la dose utilisée lors de la 

dernière année à plus forte 

densité de campagnol au 

cours des 6 dernières années   

Ce sont les recensements 

d’espèces d’oiseaux à 

enjeux de conservation 

réalisés par la LPO 

Franche-Comté  

 

Un arbre de décision consensuel (box 6) permet l’agrégation 

des 3 scores attribués à chaque commune (densités  relatives de 

campagnol + aléa bromadiolone + aléa avifaune patrimoniale (carte de 

gauche) ou faune ordinaire (carte de droite)) pour aboutir à un score 

de risque allant de 1 (modéré) à 3 (très fort). 

 

Le risque d’ENI dans une commune correspond au plus fort score entre celui de l’avifaune patrimoniale et celui de 

la faune ordinaire. La détermination d’un risque de 2 ou 3 dans une commune entraîne la mobilisation des 

administrations et des organismes agricoles qui prennent les dispositions nécessaires pour empêcher les 

intoxications.  

Ce dispositif  a priori  repose sur des propositions consensuelles. Il est indispensable qu’il soit dès que possible 

évalué a posteriori, dans des situations de traitement réelles, dans le but de tester, puis d’affiner les scores et les 

méthodes d’agrégation.  
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Aléa faune ordinaire (Cf  box 5) 

Les densités relatives de 

sangliers ou de renards sont 

estimées  par les fédérations 

de chasseurs 
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